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Erwägungen

E. 1
Le fonds d’infrastructure pour le trafic d’agglomération, le réseau des routes natio- nales de
même que pour les routes principales dans les régions de montagne et les régions
périphériques est un fonds juridiquement dépendant de la Confédération. Il est doté d’une
comptabilité propre.

E. 2
Le premier versement est exclusivement destiné au financement des tâches prévues à l’art.
1, al. 2, let. a, b et d. Les tâches prévues à l’art. 1, al. 2, let. c, sont financées par les
versements annuels selon l’art. 2, al. 1, let. b.

E. 3
Au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de la présente loi, le Conseil fédé- ral
soumet à l’Assemblée fédérale un programme de cofinancement de projets
d’agglomération.

E. 4
Il rend compte à l’Assemblée fédérale, en général tous les quatre ans, de l’état de réalisation
de ce programme et lui propose d’allouer les moyens nécessaires pour la période suivante.

E. 5
Les contributions en faveur des infrastructures routières et ferroviaires ainsi que celles de la
mobilité douce, pour autant qu’elles soient situées dans une ville ou dans une agglomération
et qu’elles contribuent à faciliter le trafic dans de tels espaces.

E. 6
Les investissements dans les infrastructures ferroviaires destinées au trafic d’agglomération
sont en principe financés par les instruments prévus par la législa- tion sur les chemins de
fer. Les contributions selon la présente loi sont toutefois autorisées pour autant qu’elles
génèrent une plus-value pour une ville ou une agglo- mération et qu’elles permettent
spécifiquement de décongestionner la route.
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8004 Annexe (art. 17) Modification du droit en vigueur La loi fédérale du 22 mars 1985
concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire8 est
modifiée comme suit: Titre précédant l’art. 17a Chapitre 4a Contributions destinées aux
infrastructures de transport dans les villes et dans les agglomérations Art. 17a But 1 La



Confédération verse des contributions pour les infrastructures de transport qui rendent plus
efficace et plus durable le système global des transports dans les villes et les
agglomérations. 2 Les contributions de la Confédération sont versées pour financer
l’aménagement de l’infrastructure au profit des routes, du rail et de la mobilité douce. 3 Des
contributions peuvent également être versées pour financer les mesures cor- respondantes
prises à l’étranger dans les régions frontalières. 4 Les contributions d’exploitation sont
exclues. Art. 17b Ayants droit 1 Les contributions de la Confédération sont versées aux
cantons à l’intention des organismes responsables. Ces derniers sont constitués selon le
droit cantonal. 2 Le Conseil fédéral désigne les villes et les agglomérations ayant droit à des
contri- butions après avoir entendu les cantons. Il s’appuie pour ce faire sur la définition de
l’Office fédéral de la statistique. 3 Les contributions aux infrastructures ferroviaires
destinées au trafic d’agglomé- ration sont versées aux entreprises de transport par
l’intermédiaire des instruments de financement prévus dans la législation sur les chemins de
fer. La contribution accordée à l’organisme responsable est réduite en conséquence.
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8005 Art. 17c Conditions Des contributions peuvent être versées si les organismes
responsables prouvent dans le projet d’agglomération que: a. les projets prévus s’inscrivent
dans une planification globale des transports et sont harmonisés avec les réseaux de
transport de hiérarchie supérieure et avec le développement de l’urbanisation tel qu’il est
fixé par les plans direc- teurs cantonaux; b. les projets prévus respectent les plans directeurs
cantonaux; c. le financement résiduel des investissements pour les projets prévus est
dûment garanti et les charges inhérentes à l’exploitation et à l’entretien sont supportables; d.
les investissements pour les projets prévus ont un effet global positif. Art. 17d Montant des
contributions 1 Les contributions sont calculées d’après l’efficacité globale des projets
d’agglomé- ration. Elles s’élèvent à 50 % au plus des frais pris en compte. 2 L’efficacité
globale correspond au rapport entre le coût et les objectifs suivants: a. amélioration de la
qualité du système de transports; b. développement de l’urbanisation à l’intérieur du tissu
bâti; c. réduction des atteintes à l’environnement et de l’utilisation des ressources; d.
accroissement de la sécurité du trafic. 3 La priorité est donnée aux projets d’agglomération
qui contribuent à résoudre les problèmes de transport et d’environnement les plus
importants.
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